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ETAT DES FRAIS DE DEPLACEMENT

Engagés par M. LACOMME Francis              
Emploi : Agent recenseur

Moyen de transport utilisé : véhicule personnel 

Date : 10 janvier 2017 au 11 février 2017
FRAIS :

Indemnités kilométriques automobile : jusqu’à 2000 Km :   198 km X 0.35 € = 69.30 €

Je soussigné Francis LACOMME, auteur du présent état en  certifie l’exactitude à tous égards et demande à mon profit la somme de  69,30 € à virer sur mon compte bancaire.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 13 mars 2017

Vérifié et reconnu exact

L’agent,








Le Maire,











Gérard LIOT
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